
  

 

Fondée le 20 octobre 1962 – Affiliée à la Fédération Française de Football 
Membre de l’Union Caraïbéenne de Football 

Membre associé à la CONCACAF 

 
 
 
 
 

COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

PV n°16 du lundi 11 décembre 2023 
 

Membres présents : Membre excusé Membres absents  
Thierry VICTORIN Emmanuel HODEBOURG Maurice DUJON 
François MERILLE Jean-Pierre LINDOR Raymond ELINA 
Nadia ANDRIEU DETOL Victor AMOSIE Patricia ELIMA 
Mamadou SOW Grégory PREVOT Renault DORLIPO 
Sonia JOSEPH Stève JEAN-MARIE Thierry PASCAL 
Laure LOUISE   
Antoine ADA    
Luxon NOEL   

 
 

La commission s’est réunie le lundi 4 décembre 2023 à 18h00 au centre de ligue 
 
L'ordre du jour de la réunion  
 

1. Désignation 
2. Réponses aux courriers reçus. 
3. Mise à jour des groupes de communication des arbitres. 
4. Déplacement CRA à l'ouest. 
5. Proposition de candidats F4 outre-mer examen à la CFA et DA. 
6. Réunion avec les arbitres 

 
Désignations  

 
Elles seront mises à jour sous 48h puis mise sous les espaces des arbitres. 
 

Réponses au courriers reçus 
 
Le Président de Loyola O.C., réclame des explications quant aux désignations des matchs jeunes et 
féminines. Une réponse lui sera apportée.  
 



M. BANTIFO Roger démissionne de ses fonctions de la sous-commission de l’ouest à partir du 
26/12/2023. 
 

Mise à jour des groupes de communication des arbitres 
 
Les différents groupes WhatsApp des arbitres seront mis à jour.  
 

Déplacement CRA à l'ouest 
 
La CRA se déplace dans l’ouest le dimanche 7 janvier 2024. 
 

Proposition de candidats F4 outre mer examen à la CFA et DA 
 
La CRA propose 3 candidats :  

- MATHURIN Boris 
- MILOCK Alex Nicolas 
- SALIBER Wesley 

 
Réunion avec les arbitres 

 
La CRA rappelle que les matchs de coupe sont programmés à 15h30. Les clubs sont tenus de respecter 
les horaires. 
 
En absence de FMI, les arbitres sont tenus de faire une feuille de match papier ou de façon 
EXCEPTIONNELLE, remplir une feuille blanche et faire un rapport. 
 
La CRA demande aux arbitres de prendre leurs dispositions pour être sur le terrain 1 heure avant le 
coup d’envoi. 
 
Loi 12 : fautes et incorrections : Prétexter jouer le ballon pour atteindre à l'intégrité physique de 
l'adversaire est une faute grossière. 
 
 
LABORDE Lovensky MILOCK Alex MILOCK Alex Nicolas 
CHARLES Pierre-André PONET Yannick TROPNAS Philippe 
BELANTON Widenson   

 
 
 
Le secrétaire de séance  Le président 
   
Nadia ANDRIEU DETOL  Thierry VICTORIN 

 


